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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
leboennecmo
Machine à écrire
01

leboennecmo
Machine à écrire
12

leboennecmo
Machine à écrire
2023

leboennecmo
Machine à écrire
2023-29-040
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Restructuration interne avec augmentation du nombre de charcutiers présents et petite augmentation du nombre de porcelets présents avec un effectif truie qui reste le même . construction d'un bâtiment maternité liberté avec allaitement collectif et sevrage sur place des porcelets , construction d'un bâtiment gestante. réaménagement de bâtiments en engraissement .Remise en fonctionnement de la station de traitement 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SCEA DEMEURE
	 Raison sociale: SCEA DEMEURE
	 SIRET: 41247458700018
	 Type societe: SCEA
	 Monsieur: _
	 Nom: DEMEURE
	 Prenom: Stéphane et Sabine

	2 Madame: _

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 
	 Caracteristique du projet: 3660 b: élevage intensif de porcs de plus de 2000 emplacements pour les porcs de production : 3150 porcs charcutiers avant projet et 4556 porcs charcutiers après projet 2102 : 4488 Animaux Equivalents avant projet , 5966 Animaux Equivalents après projet 
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: La SCEA DEMEURE souhaite maintenir son cheptel truie avec sa conduite en 7 bandes, et augmenter le nombre de places d'engraissement afin d'être naisseur/engraisseur en totalité et arrêter le façonnage à l'extérieur. Cette restructuration est possible en réaménageant les bâtiments gestante, maternité et post-sevrage.Afin de séparer la partie naissage de l'engraissement, la SCEA prévoit la construction d'un bâtiment maternité avec des cases libertés qui permettront l'allaitement collectif des porcelets et le maintien des porcelets dans les cases jusqu'à la mise en engraissement. Les truies seront donc en liberté et en groupe de 6, améliorant ainsi le bien ête animal.Cette porcherie sera équipée d'un biolaveur.Un nouveau bâtiment gestante sera également construit avec DAC et IA sur place.  Les truies seront bloquées seulement au moment de l'IA et le reste du temps seront en liberté.Un hangar et de vieux bâtiments en pierre servant de remise, seront démolis.La station de traitement ( réacteur , décanteur, lagune , centrifugeuse ) sera remise en service.
	2 Objectifs du projet: - Conforter la situation économique de l'élevage en engraissant la totalité des porcelets nés sur le site. - Volonté d'aller vers le bien-être des animaux en passant en cases liberté pour la maternité , en passant en verraterie liberté,en passant à de l'allaitement collectif et du sevrage sur place dans la partie maternité.- Continuer  l'autonomie alimentaire en produisant l'ensemble de l'aliment consommé même après projet.-  Améliorer le bien-être des éleveurs et des salariés en faisant du sevrage sur place .  - Respect de la marche en avant sanitaire en séparant complètement la partie naissage de l'engraissement.- Continuer à tendre vers une autonomie sur les points énergétiques et environnementaux. Equipement d'une fosse avec une couverture étanche NENUFAR avec récupération du bio gaz pour chauffer l'élevage. Construction d'un hangar avec toiture en panneaux photovoltaïques pour autoconsommation à plus de 55%.- Epandage sur les terres de la SCEA DEMEURE et sur les terres de l'EARL CASTEL MALO (dont Stéphane DEMEURE est le gérant) comme dans le dernier dossier.  - Remise en fonctionnement de la station de traitement dans une volonté de ne pas dépendre de prêteurs de terre.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Construction d'un batiment maternité de 192 places de maternité au vu du sevrage sur place Construction d'un bâtiment gestante en cases libertés et DACConstruction de locaux annexes ( nouveaux SAS sanitaire, bureau, salle de pause ) Réaménagement de la verraterie bloquée existante en verraterie/gestante liberté Réaménagement des maternités , gestantes et post-sevrages existants en places d'engraissement Remise en fonctionnement de la station ( turbines, centrifugeuse) Démolition d'un hangar et des différentes remises en pierre présentes sur le terrainLes projets de construction sont prévus sur l'emprise du corps de ferme existant à la place d'anciens bâtiments devenus vétustes. Il n'y aura donc pas d'étalement de construction sur du foncier agricole
	2 Phase exploitation: La SCEA DEMEURE exploitera un site naisseur/engraisseur en totalité et commercialisera 13000 porcs charcutiers par an.Elle fabriquera l' aliment pour la totalité des animaux avec les céréales produites sur les terres de la SCEA DEMEURE et celles de l'EARL CASTEL MALO.Le projet permettra la production d'électricité grâce aux panneaux photovoltaiques installés sur un hangar matériel.Le biogaz produit suite à l'installation d'une couverture NENUFAR sur une fosses existante, sera brûlé par une chaudière afin de produire l'eau chaude permettant de chauffer les bâtiments.La station de traitement sera remise en fonctionnement pour traiter 25% du lisier , le reste étant épandu en brut.

	4 Procedures administratives: La SCEA est en autorisation IED et le restera.L'augmentation du nombre de porcs charcutiers est inférieure à 2000 places.Par conséquent la procédure demandée est un dossier donnant lieu à un arrêté de prescription complémentaire. 
	6 Grandeurs du projet: construction d'un bâtiment gestanteconstruction d'un bâtiment maternité avec locaux techniques et laveur d'airconstruction locaux annexes (bureau, salle de pause), dans le même bâtiment que la maternité
	6 Valeurs: 768 m²2137 m²152 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: TREVOALEG
	6 Localite: PLOUYE
	6 Code postal: 29690
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 20
	6 Coordonnees_long °: 45
	6 Coordonnees_long ': 59
	6 Coordonnees_long ": W
	6 Coordonnees_Lat: 68
	6 Coordonnees_Lat °: 20
	6 Coordonnees_Lat ': 55
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: RNU
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: oui
	2: 
	 Description sommaire projet: Exploitation porcine autorisée le 13 mars 2007 par un arrêté d'autorisation suite à une enquête publique pour un effectif de :350 reproducteurs, 3000 charcutiers et cochettes, 440 porcelets, Puis par un arrêté modificatif en date du 26 novembre 2012 pour :350 reproducteurs, 3150 charcutiers et cochettes, 1440 porcelets, dans la limite de production de 9900 porcs charcutiers par an. L'effectif après projet sera de 350 porcs reproducteurs, 4556 porcs charcutiers, 60 cochettes et 1500 porcelets.La production annuelle sera de 13000 porcs charcutiers et 13000 porcelets.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle:  L'îlot n° 15  du plan d'épandage jouxte la ZNIEFF 1 : conflence Aulne/Ellez (700m E)cet ilôt est classé non épandable car trop de pente
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Le plus proche "Les Combles de l'église de St Telo" est situé à 8.3 km du site d'élevage et 6.7 km des terres du plan d'épandage
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le parc d'Armorique se situe à 2.7 km du site d'élevage, et 357 m de l'ilot 9 du plan d'épandage La réserve naturelle régionale "Landes et tourbière du Cragou et du Vergam" se situe à 12.8 km du site d'élevage et du plan d'épandageLa réserve naturelle nationale "Le Venec" se situe à 10 km du site d'élevage et du plan d'épandage
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Monument historique le plus proche "Cinq Tumuli" à Kergloff, situé à 2.6 km 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les îlot n° 7,6 et 40 du plan d'épandage jouxtent la zone Natura 2000 "Vallée de l'Aulne"Les pratiques agricoles sur ces parcelles sont inchangées et les bandes enherbées et bois protégeant la zone sont conservés
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: L'alimentation en eau se fait par un forage situé à plus de 35 m des bâtiments existants et des projets et par le réseau public.Toutes les précautions sont prise pour diminuer la consommation d'eau: surveillance des fuites, abreuvoir anti-gaspillage, pré-trempage des salles avant le lavage.Récupération des eaux de pluies par les gouttières et stockage dans une réserve béton permettant le pré-trempage et le lavage des salles.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: 
	 Projet proximite Natura 2000: Oui
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Sur les trois parcelles jouxtant la Natura 2000, les talus, bandes enherbées et bois seront conservés.Les pratiques culturales sur ces parcelles sont inchangées.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Construction de porcheries sur la cour de ferme, compensée par la démolition d'un hangar et de remises en pierre.Aucune artificialisation du sol.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Présence d'extincteurs dans les bâtiments (11 actuellement)Point défense incendie sur le site : réserve d'eaux pluviales 150 m3
	 Projet risque sanitaire (engendre): Oui
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Biosécurité en place sur le site.Zone d'équarissage bitumée et maintenue propre.Les préfosses sont enterrées et les transferts sécurisés avec la présence de vannes sur les fosses de réception.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Faune sauvage : biosécurité mise en place 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: - Augmentation des départs de charcutiers (15 camions de plus/an)- Remise en service de la station de traitement et enlèvement du compost (3 camions par an)- Les autres trafics liés à l'épandage et l'alimentation, ne seront pas plus importants.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Oui
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Les locaux sont maintenus en parfait état de propreté et nettoyés régulièrement La fosse de stockage sera couverte.La nouvelle maternité sera équipée d'un laveur d'air.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: L'élevage est soumis à la directive IED et déclare chaque année ses émissions d'ammoniac qui s'élèvent pour l'année 2022 à 17384 kgNH3 contre 20970 pour un élevage standard.La fosse qui sert de réception lisier est couverte avec couverture étanche NENUFAR ( les autres ouvrages sont le réacteur et le décanteur). Le projet prévoit la mise à place d'un laveur d'air sur la maternité.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 25% du lisier produit sera traité dans la station biologique remise en fonctionnement.Le reste du lisier brut, les boues et l'effluent traité seront épandus sur les terres de la SCEA et de son prêteur 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets sont repris par des filières agréées suivant le type de déchets 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: La conduite de l'élevage se fait en bâtiments fermés, disposant d'une bonne isolation.Les tiers sont situés à plus de 100 ml.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Après consultation du site de la préfecture du Finistère, aucun projet ICPE n'est en cours d'enquête publique.Les exploitations les plus proches sont situées à:GAEC DU HARS (exploitation laitière soumise à déclaration) à 4 kmSCEA ELEVAGE DE TREGOEN (exploitation porcine soumise à enregistrement) à 900 mEARL YVON LAGADEC (élevage de volaille soumise à autorisation) à 1 kmLe plan d'épandage n'est pas commun avec d'autres exploitations.Arrêt du façonnage à l'extérieur.
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	 Description: Les effets négatifs du projet (odeur,bruit,impact sur les habitats naturels,pollution air,eau...) sont réduits ou évités par :- la situation géographique du site et du plan d'épandage- la couverture de la fosse extérieure type NENUFAR afin de récupérer le méthane et d'en faire du biogaz- le maintien des bandes enherbées le long des cours d'eau, le maintien de talus et des haies autour de l'élevage - la remise en fonctionnement de la station de traitement biologique pour traiter en partie le lisier brut- le plan d'épandage qui permet de valoriser le lisier brute et les effluents traités sur les cultures tout en respectant l'obligation réglementaire nitrate et phosphore - la mise en fonctionnement cet hiver des panneaux photovoltaïques sur un hangar en projet, qui produiront de l'électricité en auto consommation à hauteur de 55% de la production - le projet cohérent, innovant et très réfléchi  et nous avons jusqu'à présent un élevage propre aux normes bien-être et avec déjà de bonnes conditions de travail Le projet a un effet positif direct permanent sur l'emploi et l'activité économique 
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	 Auto-evaluation: Mr et Mme DEMEURE sont de jeunes entrepreneurs avec l'envie de travailler avec un outil performant et répondant à leurs exigences de confort de travail en alliant bien être animal et bien être de l'éleveur.Leurs résultats techniques devraient leur permettre de produire 13000 porcs charcutiers sans augmenter le nombre de truies. Le projet est un projet de carrière, il devance ainsi les préconisations sur le bien être animal. En effet, les truies seront en groupe de 6 et en liberté avant et après la mise bas et les porcelets seront sociabilisés dès la naissance et ne subiront pas le stress du sevrage car ils resteront dans la même salle jusqu'à la mise en engraissement. Cela permettra également de renforcer les bonnes conditions de travail déjà présentes sur l'élevage, en réduisant les transferts d'animaux et le lavage.En séparant le bloc truies du bloc engraissement, la biosécurité déjà bien présente sur l'exploitation se voit renforcée.
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